
 
 
 

 
 

 
 

L’UTILISATION DE L’EAU  

A VENDLINCOURT 
 

 

Au vu de l’année 2022 qui présente un déficit pluviométrique important, le 

Conseil communal a décidé de sensibiliser les citoyens quant à l’utilisation 

de l’eau. 

 

Nous recommandons, dès à présent, de restreindre les usages « de 

confort » ou « esthétiques » comme l’arrosage des gazons privés, le 

remplissage des piscines privées et le lavage des véhicules.  

 

Ce n’est jamais le bon moment d’annoncer ce genre de 

recommandations : « avant c’est trop tôt et maintenant c’est trop tard ». 

 

Jusqu’à présent, nos sources n’ont montré aucune faiblesse ; mais au vu 

des perspectives pluviométriques peu réjouissantes, il nous paraît 

important de réagir aujourd’hui. Le Conseil communal n’exclut pas la prise 

de mesures plus strictes dans les semaines à venir.  

 

D’avance, nous vous remercions de votre compréhension et de votre 

précieuse collaboration ! 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vendlincourt, le 26 août 2022        Le Conseil communal 

 


